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---------- 
ARTICLE ADDITIONNEL 

 
 

AVANT L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant : 
 

 

« Chaque année, un rapport sur l’évaluation du système éducatif est présenté et discuté au 
Parlement. Ce rapport fait l’objet d’un vote, il est discuté avant que la Représentation nationale ne 
se prononce sur le budget de la nation. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

L’éducation nationale représente le premier poste du budget de la nation. Il est important 
qu’avant de se prononcer sur le budget enseignement scolaire la représentation nationale puisse 
examiner de manière précise dont l’école remplit sa mission première qu’est celle de faire partager 
les valeurs de la République 

 

 

 

 

 

 


